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1 – Contexte 
Adoption, à l'initiative de l'ARREC, de la Directive C/DIR.1/13.06 

du 21 Juin 2013 relative à l'organisation de marché régional de 

l'électricité pour faciliter le développement du marché régional de 

l'électricité. 

La directive fixe les principes généraux régissant le marché 

régional dans le cadre du Protocole de l'Energie de la CEDEAO. 
 

2 - Objectif principal 
 Promouvoir une approche régionale du commerce 

transfrontalier d'électricité en assurant l'harmonisation des 

institutions et des règles nationales en vue de créer des 

conditions favorables pour le développement de l'investissement 

et des capacités au sein des Etats membres de la CEDEAO 
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PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE (1) 
 

1) Le développement et la mise en place du marché régional de l'électricité 

seront effectuées selon un programme approuvé par l'ARREC. 

 

2) Conformément à ses procédures, et après consultation des parties 

prenantes, l'ARREC déterminera la méthodologie de détermination des tarifs 

de transport transfrontalier d'électricité. 

 

3) L'ARREC précisera par règlement, les conditions spécifiques pour l'accès 

des tiers au réseau de transport régional après avoir dûment consulté les 

parties prenantes. 

 

4) Les États veillent à  assurer le libre accès au réseau de transport régional  

aux clients éligibles 

  

5) Les États veillent à ce que leurs lois nationales ainsi que  leurs textes 

d'application  sont adaptés pour assurer la séparation comptable des coûts des 

fonctions de production, de transport et de distribution 
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PRINCIPALES DISPOSITIONS DE LA DIRECTIVE (2) 
 

 6) L'ARREC élaborera et approuvera les modèles de contrats bilatéraux et de 

contrats de connexion et d'utilisation de réseau pour l'accès au réseau de transport 

régional. 

 

7) Les États membres mettront en place, si elle n'existe pas, une autorité de 

régulation indépendante et étendront les pouvoirs des régulateurs nationaux en 

incluant la surveillance du marché et la fixation des tarifs. 
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Responsabilités  pour la mise en œuvre 

DISPOSITIONS REFERENCES RESPONSABILITES 
1 Conception et Phases du Marché Régional Art. 4 & 5 EEEOA et ARREC 
2 Méthodologie tarifaire du transport régional Art. 6 EEEOA et ARREC 
3 Modèles de  Contrats bilatéraux Art. 8 (1) EEEOA et ARREC 
4 Accords de Connexion et d’utilisation du réseau Art. 8 (2) EEEOA et ARREC 
5 Règlement sur les conditions spécifiques de l’accès des tiers au 

réseau de transport régional 
Art. 7 (3) ARREC 

6 Principe du libre accès au réseau de transport pour les clients 
éligibles et les producteurs d’électricité 

Art. 7 (1) Etats membres 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en termes de production, de 
transport et de distribution d'électricité 

Art. 7.(2) (a) Etats membres 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un accès ouvert au réseau 
de transport régional 

Art. 7 (2) (b) Etats membres 

9 Simplicité et attractivité des conditions et procédures d'octroi des 
licences aux nouveaux Producteurs Indépendants  

Art. 7 (2) (c) Etats membres 

10 Etablissement d’une  Autorité de Régulation Indépendante Art. 10 (1) Etats membres 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée des pouvoirs de 
fixation des tarifs et de surveillance du marché  

Art. 10 (2) Etats membres 

12  Doter l'autorité de régulation de la personnalité juridique, 
l'autonomie budgétaire et des ressources humaines et financières 
suffisantes pour s'acquitter de ses fonctions 

Art. 10 (3) Etats membres 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de la Directive Art. 10 (4) Régulateurs 
Nationaux 



6EME REUNION DES COMITES CONSULTATIFS DES REGULATEURS ET OPERATEURS DE L’ARREC  
17 & 18 Novembre 2015  

Accra - GHANA 

6EME REUNION DES COMITES CONSULTATIFS DES REGULATEURS ET OPERATEURS DE L’ARREC  
17 & 18 Novembre 2015  

Accra - GHANA 

  OBLIGATIONS DES ETATS MEMBRES  

    ET 

           DE L'ARREC 
 

1) Les règles fixées par la directive doivent être transposées dans chaque 

État   membre, et l'ARREC est responsable de faciliter et de suivre la mise 

en œuvre de la directive. 

 

2) Une période de deux ans avait été donnée aux États membres pour 

assurer la mise  en conformité et la mise en vigueur des dispositions 

législatives, réglementaires nécessaires pour donner effet à la directive. 

 

3) Ce délai expire le 21 Juin 2015. 

 

4) En outre, les États membres notifient à l'ARREC les dispositions ou les 

mesures prises pour se conformer à la présente directive ainsi que toutes 

difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la directive. 

 ARREC soumettra ces difficultés à la prochaine session du Conseil 

des Ministres 
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CONSTAT 
À ce jour, nous pouvons noter que: 

 

1)  Aucun Etat n'a notifié à l'ARREC les mesures prises, ni les contraintes; 

 

2) De Février à Novembre 2015, l'ARREC lancé avec le soutien financier de la 

Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ), des missions dans 

certains États membres afin d'obtenir suffisamment d'informations sur l'état 

de mise en œuvre de la directive en vue de rendre compte au Conseil des 

Ministres de la CEDEAO. 
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Etat de mise en œuvre par les institutions régionales : ARREC et EEEOA 

DISPOSITION EEEOA ARREC 
1 Conception et Phases du Marché 

Régional 
Le Secrétariat de l'EEEOA a développé 
des Règles du marché et un Manuel 
d’Exploitation qui ont été soumis en 
Novembre 2012 à l'ARREC pour 
approbation 

 ARREC a approuvé les règles du 

marché régional par la 

Résolution N 005 / ARREC / 15 du 

18 Août 2015 

 ARREC a approuvé le manuel 

d'exploitation de l'EEEOA par la 

Résolution N007 / ARREC / 15 du 

29 Septembre 2015 

2 Méthodologie tarifaire du 
transport régional 

L’EEEOA est en train de d'élaborer le 
modèle de tarification du transport 
basé sur la méthodologie tarifaire 
approuvée. Ce modèle de tarification 
sera soumis à l'approbation de 
l'ARREC 

 L’ARREC a adopté la 

méthodologie tarifaire des coûts 

du transport régional et des tarifs 

par la Résolution 

N°006/ARREC/15 du 18 Août 

2015 

3 Modèles de  Contrats bilatéraux Prévus d‘être transmis au plus tard le 
31 Décembre 2015 à l'ARREC 

Si transmis à cette date, l'approbation 
peut être faite avant le 30 Juin 2016 

4 Accords de Connexion et 
d’utilisation du réseau 

Prévus d‘être transmis au plus tard le 
31 Décembre 2015 à l'ARREC 

Si transmis à cette date, l'approbation 
peut être faite avant le 30 Juin 2016 

5 Règlement sur les conditions 
spécifiques de l’accès des tiers 
au réseau de transport régional 

La première version des règles devrait 
être prêt d'ici fin 2018. 
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Etat de mise en œuvre par les Etats membres(1) 
DISPOSITION BENIN BURKINA FASO CAPE VERDE 

6 Principe du libre accès au réseau de 
transport pour les clients éligibles et les 
producteurs d’électricité 

La Société de 

transport CEB a le 

statut d "acheteur 
unique" 

Oui. Principe 
énoncé dans la loi. 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en 
termes de production, de transport et de 
distribution d'électricité 

Prévue par la loi, mais 

pas mis en œuvre. 
Prévu pour 2016 

Prévue par la loi, 

mais pas encore 
mis en œuvre. 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un 
accès ouvert au réseau de transport régional 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

NON  

9 Simplicité et attractivité des conditions et 
procédures d'octroi des licences aux 
nouveaux Producteurs Indépendants  

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

OUI 

10 Etablissement d’une  Autorité de Régulation 
Indépendante 

OUI OUI 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée 
des pouvoirs de fixation des tarifs et de 
surveillance du marché  

OUI OUI 

12  Doter l'autorité de régulation de la 
personnalité juridique, l'autonomie 
budgétaire et des ressources humaines et 
financières suffisantes pour s'acquitter de 
ses fonctions 

OUI OUI 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de la 
Directive 

NO NO 

 

• 
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DISPOSITION CÔTE D’IVOIRE The GAMBIA GHANA 

6 Principe du libre accès au réseau de 
transport pour les clients éligibles et les 
producteurs d’électricité 

Oui. Principe énoncé 
dans la loi. 

Oui. Principe énoncé 
dans la loi. 

OUI 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en 
termes de production, de transport et de 
distribution d'électricité 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

OUI 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un 
accès ouvert au réseau de transport régional 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre. 

OUI 

9 Simplicité et attractivité des conditions et 
procédures d'octroi des licences aux 
nouveaux Producteurs Indépendants  

Pas encore défini par 
un règlement. OUI 

OUI 

10 Etablissement d’une  Autorité de Régulation 
Indépendante OUI OUI 

OUI 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée 
des pouvoirs de fixation des tarifs et de 
surveillance du marché  

NO OUI 

OUI 

12  Doter l'autorité de régulation de la 
personnalité juridique, l'autonomie 
budgétaire et des ressources humaines et 
financières suffisantes pour s'acquitter de 
ses fonctions 

Prévues par la loi, 

mais mécanismes 

non encore définis 
par un règlement 

OUI 

OUI 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de la 
Directive NO NO 

OUI 

Etat de mise en œuvre par les Etats membres(2) 
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DISPOSITION GUINEA GUINEA BISSAU LIBERIA 

6 Principe du libre accès au réseau de 
transport pour les clients éligibles et les 
producteurs d’électricité 

Oui. Principe énoncé 
dans la loi. 

Oui. Principe énoncé 
dans la loi. 

OUI 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en 
termes de production, de transport et de 
distribution d'électricité 

Non mise en œuvre Non mise en œuvre OUI PAR LA LOI 2015 

Non mise en œuvre 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un 
accès ouvert au réseau de transport 
régional 

Non mise en œuvre Non mise en œuvre OUI PAR LA LOI 2015 

Non mise en œuvre 

9 Simplicité et attractivité des conditions et 
procédures d'octroi des licences aux 
nouveaux Producteurs Indépendants  

Principe énoncé 

dans la loi, mais pas 

encore préciser par 

un règlement 

Principe énoncé dans 

la loi, mais pas 

encore préciser par 

un règlement 

OUI PAR LA LOI 2015 

Non mise en œuvre 

10 Etablissement d’une  Autorité de 
Régulation Indépendante 

Établi mais pas 

encore opérationnel 
NON 

OUI PAR LA LOI 2015 

Pas mis en œuvre 

période de transition 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée 
des pouvoirs de fixation des tarifs et de 
surveillance du marché  

NON NON 

OUI PAR LA LOI 2015 

Pas mis en œuvre 

période de transition 

12  Doter l'autorité de régulation de la 
personnalité juridique, l'autonomie 
budgétaire et des ressources humaines et 
financières suffisantes pour s'acquitter de 
ses fonctions 

NON NON 

OUI PAR LA LOI 2015 

Pas mis en œuvre 

période de transition 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de 
la Directive 

NON OUI 
NON 

Etat de mise en œuvre par les Etats membres(3) 
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DISPOSITION MALI NIGER NIGERIA 
6 Principe du libre accès au réseau de transport 

pour les clients éligibles et les producteurs 
d’électricité 

Oui. Principe énoncé 
dans la loi. 

Oui. Principe 
énoncé dans la loi. 

OUI 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en 
termes de production, de transport et de 
distribution d'électricité 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre . 

Pas mise en oeuvre OUI 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un 
accès ouvert au réseau de transport régional 

Prévue par la loi, mais 
pas mis en œuvre . 

Pas mise en oeuvre 
 

OUI 

9 Simplicité et attractivité des conditions et 
procédures d'octroi des licences aux 
nouveaux Producteurs Indépendants  

OUI NON 

OUI 

10 Etablissement d’une  Autorité de Régulation 
Indépendante OUI NON 

OUI 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée 
des pouvoirs de fixation des tarifs et de 
surveillance du marché  

OUI NON 

OUI 

12  Doter l'autorité de régulation de la 
personnalité juridique, l'autonomie 
budgétaire et des ressources humaines et 
financières suffisantes pour s'acquitter de ses 
fonctions 

OUI NON 

OUI 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de la 
Directive NON NON 

OUI 

Etat de mise en œuvre par les Etats membres (4) 
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DISPOSITION SENEGAL SIERRA LEONE TOGO 

6 Principe du libre accès au réseau de transport pour 
les clients éligibles et les producteurs d’électricité 

Oui. Principe 

énoncé dans 
la loi. 

NON 

La société de 

distribution EDSA a 

le statut d 

"acheteur unique" 

Non précisé dans la loi 

La Transmission 

Company CEB a le 

statut d "acheteur 

unique" 

7 Séparation fonctionnelle des comptes en termes de 
production, de transport et de distribution 
d'électricité 

Pas encore 

mis en œuvre. 

PARTIELLE Pas mise en œuvre. 

Prévue pour 2016 

8 Eligibilité des grands consommateurs à un accès 
ouvert au réseau de transport régional 

Prévue par la 

loi, mais pas 

mis en œuvre. 

NON Non énoncé dans la loi, 

ni précisé par un 

règlement 

9 Simplicité et attractivité des conditions et 
procédures d'octroi des licences aux nouveaux 
Producteurs Indépendants  

OUI OUI 

Non énoncé dans la loi, 

ni précisé par un 

règlement 

10 Etablissement d’une  Autorité de Régulation 
Indépendante 

OUI OUI OUI 

11 Autorité de Régulation Indépendante dotée des 
pouvoirs de fixation des tarifs et de surveillance du 
marché  

OUI 

OUI selon le cadre 

juridique. Dans la 

pratique NON 

NON pour les  Tarifs  

Oui pour la surveillance 

12  Doter l'autorité de régulation de la personnalité 
juridique, l'autonomie budgétaire et des ressources 
humaines et financières suffisantes pour s'acquitter 
de ses fonctions 

OUI PARTIELLEMENT OUI 

13 Appui à l’ARREC pour la mise en œuvre de la 
Directive 

NON NON NON 

Etat de mise en œuvre par les Etats membres(5) 
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QUESTIONS A TRAITER 
 

Trois séries - Trois groupes de pays : 
 

1) La Directive a-t-elle été appliquée comme prévu ? Si oui, quels sont les 
facteurs ayant contribué à sa bonne exécution ? 

 

2) La Directive a-t-elle été appliquée partiellement ? Si oui, quelles en sont les 
raisons ? 

 

3) La Directive n'a pas été appliquée du tout ! Si oui, quelles en sont les raisons ?  
  

– Les objectifs de la Directive sont-ils compatibles avec les besoins du pays (niveau 
d'évolution)? 

– Y a-t-il une perspective positive pour envisager la mise en œuvre de la Directive?  

– Quel est le niveau de participation et de perception vis-à-vis de la Directive de la part du 
pays (ou du groupe de pays concernés) ? 

– Quel est le niveau d'engagement du pays ? 

– Une bonne communication est-elle établie entre le pays et les instances de la CEDEAO? 

– Le suivi de la mise en œuvre est-il convenablement mené ? Faut -il changer de stratégie 
en conséquence ? 



6EME REUNION DES COMITES CONSULTATIFS DES REGULATEURS ET OPERATEURS DE L’ARREC  
17 & 18 Novembre 2015  

Accra - GHANA 

MERCI 

 
ECOWAS Regional Electricity Regulatory Authority  

PMB 76 Accra  
REPUBLIC OF GHANA  


